
rapidevisa.fr - Les documents à fournir page 1/2 29/03/2024

DOCUMENTS A FOURNIR

Visa Ghana | Affaires sur passeport option formulaire

Rappel : Pour que l'on se charge de votre demande, la première étape est d'effectuer votre commande en
ligne. A l'issue de cette commande en ligne, vous recevrez automatiquement par email cette liste de
documents à fournir.

Fournir pour la commande : 

- 1 Bon de commande à imprimer (ou 1 Feuille libre avec votre numéro de commande).

- 1 Chèque à l’ordre de "RapideVisa" (si vous avez choisi de régler par chèque lors de votre commande) : 
réglant le Total TTC indiqué sur le bon de commande.

Fournir pour CHAQUE demandeur de visa : 
Ces documents sont exigés par l'ambassade à ce jour

 1 Passeport original (sans protège-passeport), sur lequel sera apposé le visa : Signé, valable 6 mois
après la date de retour, et comprenant 3 pages vierges dont 2 face à face. Attention, l’ambassade peut refuser tout
passeport abîmé.

 1 Copie des pages 2 et 3 du passeport sur feuille A4 : Correspondant aux pages d'identité du passeport
(avec la photo, l'adresse et la signature).

 1 Photo d’identité récente 4,5 x 3,5cm en original couleur : A coller sur le formulaire.

 1 Copie d'un des vols aller-retour : ou 1 attestation d'agence.

 1 Copie de la réservation d'hôtel couvrant tout le séjour TAMPONNEE PAR L'HOTEL (si reservation
Booking, contacter l'hotel afin de demander une copie de la reservation tamponnée) : ou en cas de logement
chez un particulier : 1 lettre d'invitation nominative signée avec les coordonnées complètes (adresse et téléphone)
+ 1 copie sur feuille A4 des pages d'identité de son passeport + si la personne n'est pas ghanéenne, 1 copie de
son permis de résidence.

 1 Copie du carnet international de vaccination : Comportant un vaccin anti-amarile obligatoire (contre la
fièvre jaune). Le carnet original vous sera demandé à votre arrivée dans le pays.

 1 Copie d'un justificatif de domicile en France de moins de 2 mois : exemple : facture d'électricité,
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internet, téléphone.

 1 Lettre de mission RÉDIGÉE EN ANGLAIS de la société employeuse basée en France : Indiquant la
nature de la mission professionnelle et la prise en charge des frais de séjour, avec les coordonnées complètes,
tampon et signature.

 1 Copie de lettre d'invitation RÉDIGÉE EN ANGLAIS de la société basée au Ghana : Avec ses
coordonnées complètes, tampon et signature, invitant nominativement le demandeur de visa.

 1 Copie recto-verso de la carte d'identité du signataire de la lettre d'invitation provenant de
l'organisme au Ghana : en couleur ou noir et blanc.

 Supplément pour les passeports non-français : 1 Preuve de résidence en France (1 Copie de la carte de séjour
pour les ressortissants hors UE, sinon 1 Copie d’une quittance EDF récente).

 Supplément pour un voyage humanitaire uniquement : 1 CV.


